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OPPORTUNITÉ DE RÉCLAMATION DE LA CSG/CRDS SUR CERTAINS 
REVENUS DE SOURCE FRANÇAISE ET AMÉRICAINE DANS LE CADRE 
DE LA CONVENTION FISCALE FRANCO-AMÉRICAINE

JUILLET 2019

Le 26 juin dernier, un communiqué de 
OȇDGPLQLVWUDWLRQ�ȴVFDOH�DP«ULFDLQH��m�Ζ56�}��D�DGPLV�
TXH�OD�&RQWULEXWLRQ�6RFLDOH�*«Q«UDOLV«H��m�&6*�}��
HW�OD�&RQWULEXWLRQ�DX�5HPERXUVHPHQW�GH�OD�GHWWH�
VRFLDOH� �m� &5'6� }�� VHURQW� G«VRUPDLV� TXDOLȴ«HV m�
GȇLPS¶W�}�DX�VHQV�GH�OD�FRQYHQWLRQ�ȴVFDOH�FRQFOXH�
entre la France et les États-Unis.

Cette position résulte d’une longue négociation 
DYHF� OȇDGPLQLVWUDWLRQ� IUDQ©DLVH�� PDLV� «JDOHPHQW�
GȇXQ�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OD�&RXU�Gȇ$SSHO�I«G«UDOH�
GH� :DVKLQJWRQ� '�&� D\DQW� LQȴUP«� OD� SRVLWLRQ�
WUDGLWLRQQHOOH�GH�OȇΖ56�

3RXU� UDSSHO�� GDQV� FHUWDLQHV� K\SRWKªVHV�� OHV�
contribuables subissant une double imposition 
GH� OHXUV� UHYHQXV� �HQ� )UDQFH�� HW� DX[� �WDWV�8QLV��
SHXYHQW� E«Q«ȴFLHU� DX[� �WDWV�8QLV� GȇXQ� FU«GLW�
GȇLPS¶W� «JDO� ¢� OȇLPS¶W� IUDQ©DLV�� YLVDQW� ¢� «OLPLQHU�
cette double imposition. 

Jusqu’alors, pour le calcul de ce crédit d’impôt, les 
DXWRULW«V� ȴVFDOHV� DP«ULFDLQHV� UHIXVDLHQW� OD� SULVH�
HQ�FRPSWH�GH�OD�&6*�&5'6�DFTXLWW«H�HQ�)UDQFH�DX�
WLWUH�GH�FHV�UHYHQXV�

&RPSWH� WHQX� GH� OD� QRXYHOOH� SRVLWLRQ� GH� OȇΖ56�� OD�
&6*�&5'6� DFTXLWW«H� HQ� )UDQFH� VHUD� GRU«QDYDQW�
prise en compte pour le calcul du crédit d’impôt 
accordé aux États-Unis.

(Q� RXWUH�� OȇΖ56� D� LQGLTX«� TXH� les contribuables 
peuvent formuler, au titre des dix années 
précédentes, une réclamation auprès de 

OȇDGPLQLVWUDWLRQ�ȴVFDOH�DP«ULFDLQH�DȴQ�GȇREWHQLU�
un dégrèvement de l’impôt correspondant.

En pratique, cette situation concernerait 
QRWDPPHQW�OHV�K\SRWKªVHV�VXLYDQWHV��

• XQ�U«VLGHQW�ȴVFDO�GHV��WDWV�8QLV�SHUFHYDQW�GHV�
UHYHQXV� IRQFLHUV� HQ� )UDQFH�� RX� U«DOLVDQW� XQH�
SOXV�YDOXH�LPPRELOLªUH�HQ�)UDQFH��

•� XQ� U«VLGHQW� ȴVFDO� GH� )UDQFH� SRVV«GDQW� OD�
QDWLRQDOLW«� DP«ULFDLQH�� HW� SHUFHYDQW� GHV�
UHYHQXV�m�SDVVLIV�}��GLYLGHQGHV��LQW«U¬WV��SOXV�
YDOXHV�PRELOLªUHV��GH�VRXUFH�DP«ULFDLQH�

(Q�H΍HW��GDQV�FHV�K\SRWKªVHV��OHV�UHYHQXV�HQ�FDXVH�
RQW�HQ�SULQFLSH�«W«�VRXPLV�¢�OȇLPS¶W�VXU�OH�UHYHQX�
HW� ¢� OD�&6*�&5'6�HQ�)UDQFH�� HW�RQW�RXYHUW�GURLW��
aux États-Unis, à un crédit d’impôt égal à l’impôt 
IUDQ©DLV��L�H��VDQV�SULVH�HQ�FRPSWH�GH�OD�&6*�&5'6�
SRXU�OH�FDOFXO�GH�FH�FU«GLW�GȇLPS¶W��

/HV�FRQWULEXDEOHV�FRQFHUQ«V�GHYUDLHQW�¬WUH�IRQG«V�
¢�GHPDQGHU�¢� OȇDGPLQLVWUDWLRQ�ȴVFDOH�DP«ULFDLQH�
XQ�G«JUªYHPHQW�GH�OȇLPS¶W�U«VXOWDQW�GH�OD�SULVH�HQ�
FRPSWH�GH�OD�&6*�&5'6�DFTXLWW«H�HQ�)UDQFH�SRXU�
le calcul de ce crédit d’impôt.

/H�G«SDUWHPHQW�ȴVFDO�GX�&DELQHW�/H[&DVH�VH�WLHQW�
¢�YRWUH�GLVSRVLWLRQ�SRXU�YRXV�DFFRPSDJQHU�GDQV�
le cadre de cette démarche.

FLASH ACTUALITÉ • DROIT FISCAL

Matthieu PHILIPPE, avocat of counsel
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Un décret relatif aux programmes d’éducation
thérapeutique du patient (ETP) a été publié, le 1er

janvier 2021, au JORF modifiant les articles R.1161-4 à
R.1161-7 du code de la santé publique (CSP). Il
s’accompagne d’un arrêté en date du 30 décembre
2020.

o Décret n°2020-1832 du 31 décembre 2020,
réforme des textes relatifs à l’éducation
thérapeutique du patient ;

o Arrêté du 30 décembre 2020 relatif au cahier des
charges des programmes d'éducation
thérapeutique du patient.

Ces textes s’inscrivent dans la continuité de
l’Ordonnance n° 2020-1407 du 18 novembre 2020
relative aux missions des agences régionales de
santé (ARS). Celle-ci prévoyait à son article 2 une
modification des règles relatives aux programmes
d’ETP et, par conséquent, les articles L. 1161-1 et
suivants du CSP, avec une entrée en vigueur prévue
au 1er janvier 2021 [sans incidence sur les
programmes autorisés antérieurement qui demeurent
soumis à la loi ancienne].

I. SUR LA NOUVELLE PROCÉDURE

⁃ Passage d’un régime d’autorisation à un régime
de déclaration des programmes d’ETP auprès de
l’ARS, conformément à la réforme de simplification
(ordonnance précitée) visant au développement de
ces programmes.

⁃ Toujours dans cette logique de simplification,
l’envoi d’un dossier par pli recommandé n’est plus
imposé, une déclaration par « tout moyen
donnant date certaine à sa réception » étant
désormais prévue (art. R. 1161-4 du CSP). La voie
dématérialisée est permise tant pour la déclaration
que la notification des modifications apportées au
programme.

⁃ La déclaration prend effet à compter de la date à
laquelle le dossier est réputé complet, i.e. si le
directeur général de l’ARS a délivré un accusé de
réception par tout moyen donnant date certaine à
sa réception ou n'a pas fait connaître au déclarant,
par tout moyen donnant date certaine à la
réception de cette information, dans le délai de
deux mois à compter de la réception du dossier, la
liste des pièces manquantes ou incomplètes
[allongement du délai].www.lexcase.com 
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GȇXQ�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OD�&RXU�Gȇ$SSHO�I«G«UDOH�
GH� :DVKLQJWRQ� '�&� D\DQW� LQȴUP«� OD� SRVLWLRQ�
WUDGLWLRQQHOOH�GH�OȇΖ56�

3RXU� UDSSHO�� GDQV� FHUWDLQHV� K\SRWKªVHV�� OHV�
contribuables subissant une double imposition 
GH� OHXUV� UHYHQXV� �HQ� )UDQFH�� HW� DX[� �WDWV�8QLV��
SHXYHQW� E«Q«ȴFLHU� DX[� �WDWV�8QLV� GȇXQ� FU«GLW�
GȇLPS¶W� «JDO� ¢� OȇLPS¶W� IUDQ©DLV�� YLVDQW� ¢� «OLPLQHU�
cette double imposition. 

Jusqu’alors, pour le calcul de ce crédit d’impôt, les 
DXWRULW«V� ȴVFDOHV� DP«ULFDLQHV� UHIXVDLHQW� OD� SULVH�
HQ�FRPSWH�GH�OD�&6*�&5'6�DFTXLWW«H�HQ�)UDQFH�DX�
WLWUH�GH�FHV�UHYHQXV�

&RPSWH� WHQX� GH� OD� QRXYHOOH� SRVLWLRQ� GH� OȇΖ56�� OD�
&6*�&5'6� DFTXLWW«H� HQ� )UDQFH� VHUD� GRU«QDYDQW�
prise en compte pour le calcul du crédit d’impôt 
accordé aux États-Unis.

(Q� RXWUH�� OȇΖ56� D� LQGLTX«� TXH� les contribuables 
peuvent formuler, au titre des dix années 
précédentes, une réclamation auprès de 

OȇDGPLQLVWUDWLRQ�ȴVFDOH�DP«ULFDLQH�DȴQ�GȇREWHQLU�
un dégrèvement de l’impôt correspondant.

En pratique, cette situation concernerait 
QRWDPPHQW�OHV�K\SRWKªVHV�VXLYDQWHV��

• XQ�U«VLGHQW�ȴVFDO�GHV��WDWV�8QLV�SHUFHYDQW�GHV�
UHYHQXV� IRQFLHUV� HQ� )UDQFH�� RX� U«DOLVDQW� XQH�
SOXV�YDOXH�LPPRELOLªUH�HQ�)UDQFH��

•� XQ� U«VLGHQW� ȴVFDO� GH� )UDQFH� SRVV«GDQW� OD�
QDWLRQDOLW«� DP«ULFDLQH�� HW� SHUFHYDQW� GHV�
UHYHQXV�m�SDVVLIV�}��GLYLGHQGHV��LQW«U¬WV��SOXV�
YDOXHV�PRELOLªUHV��GH�VRXUFH�DP«ULFDLQH�

(Q�H΍HW��GDQV�FHV�K\SRWKªVHV��OHV�UHYHQXV�HQ�FDXVH�
RQW�HQ�SULQFLSH�«W«�VRXPLV�¢�OȇLPS¶W�VXU�OH�UHYHQX�
HW� ¢� OD�&6*�&5'6�HQ�)UDQFH�� HW�RQW�RXYHUW�GURLW��
aux États-Unis, à un crédit d’impôt égal à l’impôt 
IUDQ©DLV��L�H��VDQV�SULVH�HQ�FRPSWH�GH�OD�&6*�&5'6�
SRXU�OH�FDOFXO�GH�FH�FU«GLW�GȇLPS¶W��

/HV�FRQWULEXDEOHV�FRQFHUQ«V�GHYUDLHQW�¬WUH�IRQG«V�
¢�GHPDQGHU�¢� OȇDGPLQLVWUDWLRQ�ȴVFDOH�DP«ULFDLQH�
XQ�G«JUªYHPHQW�GH�OȇLPS¶W�U«VXOWDQW�GH�OD�SULVH�HQ�
FRPSWH�GH�OD�&6*�&5'6�DFTXLWW«H�HQ�)UDQFH�SRXU�
le calcul de ce crédit d’impôt.

/H�G«SDUWHPHQW�ȴVFDO�GX�&DELQHW�/H[&DVH�VH�WLHQW�
¢�YRWUH�GLVSRVLWLRQ�SRXU�YRXV�DFFRPSDJQHU�GDQV�
le cadre de cette démarche.
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⁃ Lorsque le programme relève de la compétence
territoriale de plusieurs ARS, le dossier de
déclaration doit désormais être adressé par le
coordonnateur du programme au directeur général
de chacune des ARS concernées.

⁃ Le contenu du dossier de déclaration est également
modifié avec l’ajout des informations relatives au
respect des obligations prévues par le CSP au titre
de l’ETP (art. L. 1161-1 à L. 1161-4 et R. 1161-3 du
CSP). Le dossier de déclaration ainsi que le cahier
des charges et une charte d’engagement sont
annexés à l’arrêté.

II. SUR LES SANCTIONS

⁃ L’article 3 du décret modifie l’article R.1161-5 du
CSP et crée une amende administrative, en
remplacement de la sanction pénale préexistante en
cas de non-déclaration du programme, de
manquement aux exigences réglementaires ou de
mise en danger de la santé des patients. Si la nature
de la sanction change, le montant reste le même :
30 000 euros.

A noter que, depuis l’ordonnance du 18 novembre
2020, le principe d’interdiction de contacts directs
entre un malade et son entourage et une entreprise se
livrant à l'exploitation d'un médicament ou une
personne responsable de la mise sur le marché d'un
dispositif médical (DM) ou d'un dispositif médical de
diagnostic in vitro (DMDIV) vise toujours les actions
d’accompagnement mais plus expressément les
programmes d’ETP (art. L. 1161-1, al. 4 du CSP).
Néanmoins, l’article L.1161-4 du CSP prévoit toujours
l’interdiction pour ces entreprises et celles proposant
des prestations en lien avec la santé d’élaborer ou de
mettre en œuvre tant les programmes d’ETP, que les
actions d’accompagnement précitées. Ces dernières
peuvent toutefois y prendre part, notamment via leur
financement.

L’équipe Industries de santé
Diane Bandon-Tourret - dbandontourret@lexcase.com
Esther Vogel - evogel@lexcase.com
Joyce Valencia - jvalencia@lexcase.com
Victoire Storksen - vstorksen@lexcase.com
Isaure Moslonka - imoslonka@lexcase.com
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